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BUDGET ANNEXE DU SERVICE EAU ET ASSAINISSEMENT 

BUDGET PRIMITIF 2020 

 
Après reprise anticipée des résultats 2019, le budget primitif 2020 du service Eau et 
Assainissement s'équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de : 
 

  1 047 900 € en section d’exploitation, soit une évolution quasi stable par 
rapport au BP 2019 (+1%), 

 

  1 600 118 € en section d’investissement soit une évolution de + 19% par 
rapport au BP 2018. 
 

 
 

La Section d’exploitation 

 
LES RECETTES D'EXPLOITATION 2020 : 
 

 
 
 
Les recettes réelles sont stables à 490 300 €. 

 
- Les surtaxes sont proposées pour un total de 485 000 € avec la surtaxe eau à 

210 000 € et la surtaxe assainissement à 275 000 €. Leurs montants sont 
ajustés aux réalisés 2019. Il n’a en effet pas été décidé de revalorisation tarifaire 
pour 2020. 
 

- Les redevances d’occupation du domaine public par les opérateurs 
téléphoniques sont ajustées en fonction des conventions (5 300 € sont attendus 
à ce titre) 

 
 
Les recettes totales 2020 progressent de 1 % (+12 750 €)  
 

- La reprise du résultat reporté de 2019 est favorable : + 13 055 € par rapport à 
la reprise du résultat n-1 inscrite au budget 2019. Elle entraîne à elle seule à la 
hausse la section de fonctionnement (1%) dans la mesure où les recettes 
comme les dépenses sont présentées en stabilité. 
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LES DÉPENSES D'EXPLOITATION 2020 : 
 

 
 
 
En dépenses d’exploitation, on peut noter : 
 
Des dépenses réelles ajustées au réalisé 2019 avec : 

 
 Les charges de personnel stables à 26 400 €, correspondant au  

remboursement annuel au budget général d’un poste de technicien du bureau d’études 
à 80 % tel que délibéré le 15/12/2016. 

 Les charges à caractère général 2020  sont inscrites pour un total de    
21 271 €  dont 15 000 € affectés à l’entretien des poteaux incendie et à 
l’autosurveillance de la station d’épuration. Toutes les dépenses de ce chapitre sont 
stables à l’exception de 2 dépenses spécifiques à 2019 qui ne sont pas réinscrites car 
liées à une servitude de passage pour une canalisation en eaux usées. 

 Des charges financières pour 22 005 € correspondant à paiement des  
intérêts sur nos emprunts (détail des échéances en page 4) 

 Une subvention est inscrite à hauteur de 4 000 € en prévision du soutien  
aux actions de solidarité internationale menées par l’association Fraternité Amafisoa 
à Madagascar. 
 
 
L’autofinancement propre à l'exercice 2020 ressort à 628 187 € après reprise anticipée 
du résultat de fonctionnement 2019 (513 181,58 €). 
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Section d’investissement 

 
Après reprise du résultat excédentaire 2019 (99 441,74 €), intégration des reports 
2019 (- 12 395,31€), la section d’investissement 2020 s’équilibre à 1 600 118 €. 
 
RECETTES D'INVESTISSEMENT 
 
 

 
 
En recettes, on retrouve : 
 

o Le virement de la section d’exploitation, évoqué précédemment de  628 187 € 
 

o Le résultat d’investissement excédentaire de l’exercice 2019 de 99 411,74 € 
 

o L’excédent de fonctionnement capitalisé de 100 000 € permis par le niveau du 
résultat de fonctionnement 2019 

 
o Des recettes réelles, avec deux sources de financement externes via : 

 

 Le  Fonds  départemental  d’eau  potable  et  d’assainissement  
attendu en 2020 pour   239 500 €  sur la base de 20% de nos travaux 
d’extension et de renforcement de réseaux d’eaux usées et de 30% sur 
nos travaux de renouvellement du réseau  d'alimentation en eau potable, 
et, 

 L’Agence de l’Eau avec des subventions inscrites pour 125 700 € à 
hauteur de 30% de la dépense engagée dans le cadre des travaux 
programmés conformément à notre schéma directeur eaux usées. 

 
(cf le détail des recettes associé aux dépenses) 

 
o Les amortissements des biens pour 341 027 €. 
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DEPENSES D'EQUIPEMENT 
 

 
 

o les crédits d’équipement 2020 sont proposés à hauteur de 1 600 118 €.  
 
Le détail de nos dépenses d’investissement 2020 (y compris le dépense de 
maîtrise d’œuvre) : 
 

 
 

o le remboursement de la dette en capital pour 73 300 € avec les échéances 2020 
suivantes : 
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FOCUS sur notre dette : 
 
La dette du budget eau et assainissement au 1/01/20 s’élève à 605 860 €. Elle 
comprend un encours de 6 prêts avec un taux moyen de 3,75%. Sa durée résiduelle 
est de 8 ans. 
 
Présentation par type de risque : 

 
 
 
 
Par prêteur :  
 

 
 
 
 

 
 
 
Notre profil d'extinction de dette : 
 

 
 
 
 


